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Article premier.

Les personnes physiques ou morales, publiques
ou privées, qui emploient plus de neuf salariés
à Paris et dans les départements des Hauts-de-
Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne, sont
assujetties à un versement assis sur les salaires
payés à ces salariés dans la limite du plafond fixé
par le régime général en matière de cotisations
de sécurité sociale. Les salariés s'entendent et les
salaires se calculent au sens du Code de la Sécu
rité sociale.

Sont exceptées de ce versement les personnes
morales à but non lucratif ayant une activité de
caractère social .

Art . 2 .

Conforme

Art. 2 bis (nouveau).

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2
de l'article 3, le versement est affecté en priorité
à la compensation des réductions de tarifs que
les entreprises de transport en commun de la
région parisienne consentent aux salariés, usagers
de ces transports, à condition qu'elles soient
admises au bénéfice de cette compensation par le
Syndicat des transports parisiens. Le reliquat est
affecté au budget d'équipement desdites entre
prises.



— 3 —

Art. 3 .

1 . Les employeurs visés à l'article premier sont
tenus de procéder au versement prévu audit article
auprès des organismes ou services chargés du
recouvrement des cotisations de sécurité sociale
et des allocations familiales, suivant les règles de
recouvrement, de contentieux et de pénalités appli
cables aux divers régimes de sécurité sociale.

2 . Le produit est versé au Syndicat des transports
parisiens.

Celui-ci rembourse aux employeurs qui justifient
avoir assuré intégralement le transport collectif
de tous leurs salariés ou de certains d'entre eux
et qui, de ce fait, sont exemptés du paiement de la
prime spéciale uniforme mensuelle de transport,
la part du versement qu'ils ont effectué en propor
tion des effectifs transportés par rapport à l'ef
fectif total. Il rembourse également les employeurs
qui occupent les salariés à l'intérieur des péri
mètres d'agglomération des villes nouvelles. Les
contestations en matière de remboursement sont
portées devant la juridiction administrative.

Ledit syndicat répartit le solde, sous déduction
d'une retenue pour frais de recouvrement et de
remboursement fixée par arrêté interministériel
entre les entreprises de transport public inté
ressées au prorata des pertes de recettes résultant
des réductions de tarifs mentionnées à l'ar
ticle 2 bis .
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Art. 4 et 5.

Conformes

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
8 juin 1971 .

Le Président,
Signé : Alain POHER.


